Popsy TVA 2010

Dans le cadre de la Directive européenne 2008/8/CE du Conseil du 12 février 2008, la localisation d'une prestation de services sera modifiée. Cette localisation permet de déterminer le redevable de la taxe. Actuellement, le lieu d'une prestation de services est réputé se situer, de manière générale, dans l'état du prestataire du service. A partir du 1er janvier 2010, il conviendra dans un premier temps de déterminer s'il s'agit d'une prestation réalisée entre deux assujettis (prestation B2B) ou s'il s'agit d'une prestation réalisée entre un assujetti TVA et un non assujetti (prestation B2C). S'il s'agit d'une opération B2B, la prestation sera en principe taxée à l'endroit où le preneur de services est établi lorsque le prestataire et le preneur sont établis dans des Etats membres différents. Les prestations fournies à des personnes non assujetties resteront, en principe, taxées à l'endroit où le prestataire du service est établi. Cependant, des dérogations aux règles générales de localisation subsisteront pour certaines prestations de services.
En raison de ces modifications, deux nouveaux codes seront introduits dans la déclaration TVA, à savoir un code 44 pour les prestations de services rendues à un assujetti dans un autre Etat membre où cet assujetti est redevable de la taxe et un code 88 pour les prestations de services reçues d'un assujetti établi dans un autre Etat membre et qui sont localisées en Belgique.


Application des nouveaux codes TVA dans Popsy Financials 3.0 SE 

Les adaptations légales impliqueront la création de nouveaux codes TVA et la modification de codes existants dans vos dossiers Popsy et ce, sur base des nouvelles cases ajoutées par l’Administration. 

IMPORTANT ! 

Vous êtes expert comptable ?
Changez les cases nécessaires en fonction du type du dossier et, si nécessaire, doublez certains codes TVA (par exemple, dans le cas d’une année comptable qui ne suit pas l'année calendrier). 

Vous n’êtes pas expert comptable ?
Contactez impérativement votre expert comptable ou votre fiduciaire pour vérifier si vous utilisez des codes TVA qui pourraient être sujets à des changements en 2010. 

 

1. … lors de la CRÉATION D’UN NOUVEAU DOSSIER à partir du 1/1/2010
Ces nouveaux codes se trouvent dans les différents modèles de Popsy et peuvent donc aisément être intégrés à vos nouveaux dossiers. 



 

1.1. Comment créer un nouveau dossier ? 

1. Ouvrez Popsy 3.
2. Cliquez sur le bouton « Nouveau ».
3. La fenêtre « Nouveau dossier » s’ouvre.
4. Remplissez les différents champs.
5. Choisissez le modèle. 

 

1. • PCMN 4 chiffres + Paramètres Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) 4 chiffres + Paramètres. 
• PCMN 6 chiffres + Paramètres Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) 6 chiffres + Paramètres. 
• PCMN non assujetti 4 chiffres + Paramètres Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) non assujetti 4 chiffres + Paramètres. 
• PCMN non assujetti 6 chiffres + Paramètres Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) non assujetti 6 chiffres + Paramètres. 
• MAR 4 cijfers + Parameters Plan Comptable Minimal Normalisé (Néerlandais) 4 chiffres + Paramètres. 
• MAR 6 cijfers + Parameters Plan Comptable Minimal Normalisé (Néerlandais) 6 chiffres + Paramètres. 
• MAR Vrijgesteld 4 cijfers Plan Comptable Minimal Normalisé non assujetti (Néerlandais) 4 chiffres + Paramètres. 
• MAR Vrijgesteld 6 cijfers Plan Comptable Minimal Normalisé non assujetti (Néerlandais) 6 chiffres + Paramètres. 
• Kluwer Luxembourg (BE) + paramètres Plan comptable pour le Luxembourg inspiré du plan comptable Belge 
• Luxembourg TVA Plan comptable pour le Luxembourg inspiré du plan comptable Luxembourgeois 
• ASBL non assujetti Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) pour ASBL non assujetti. 
• VZW vrijgesteld Plan Comptable Minimal Normalisé (Néerlandais) pour ASBL non assujetti.
• ASBL assujetti Plan Comptable Minimal Normalisé (Français) pour ASBL assujetti. 
• VZW onderworpen Plan Comptable Minimal Normalisé (Néerlandais) pour ASBL assujetti. 

 

6. Terminez la création du nouveau dossier. 

 

2. … dans un DOSSIER EXISTANT à partir du 1/1/2010

Pour le dossier existant, il faudra passer en revue tous les codes TVA existants et créer des nouveaux codes TVA. là où cela s’avère nécessaire. Pour votre facilité, rappelons qu’il existe une liste qui vous montre pour chaque code TVA quels sont les cases utilisées. 


2.1. Comment obtenir la liste de  codes TVA ? 
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1. Ouvrez Popsy 3.
2. Choisissez le dossier.
3. Dans l’onglet « Listes », sélectionnez l’onglet « Multi-impressions ».
4. Cliquez sur le « + » se trouvant devant la liste « Paramètres ».
5. La liste étendue « Paramètres » apparaît.
6. Cochez la case devant « Codes TVA».
7. Dans le menu apparaissant dans la droite de l’écran, vous trouvez les différents paramètres à vérifier/modifier.
8. Une fois tous les champs correctement remplis, vous cliquez sur le bouton « Visualiser » ou « Imprimer ». 

 

2.2. Pour le changement des codes TVA plusieurs possibilités existent :

1. Modifiez et/ou créez chaque code TVA séparément ou
2. Utilisez une récupération de codes TVA à partir d’un modèle. 

 

2.2.1. La modification d’un code TVA existant ou la  création d’un nouveau code TVA se fait comme  suit : 

1. Ouvrez Popsy 3.
2. Choisissez le dossier.
3. Allez dans le menu « Paramètres/codes TVA ».
4. La fenêtre « Code TVA » s’ouvre.
5. Introduisez toutes les données.
6. Choisissez ou modifiez là ou cela s’avère nécessaire les cases dans « imputation de base » et « imputation TVA ».
7. Cliquez sur le bouton « OK » pour sauvegarder la modification ou la création.
8. A partir de ce moment, tous les documents ayant utilisé ce code  TVA dans le passé ainsi que tous les documents à venir qui utiliseront ce code TVA seront imputés sur ces cases pour la déclaration TVA. 
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2.2.2. Comment reprendre des codes TVA à partir d’un modèle ? 

Si vous avez un dossier dont l’année comptable suit l’année calendrier, vous pouvez utiliser une fonctionnalité existante dans Popsy : le « Transfert des références ». 

1. Ouvrez Popsy 3.
2. Dans le menu « Outils », sélectionnez le menu « Références ».
3. Sélectionnez le menu « Transférer ».
4. La fenêtre « Transfert des références » s’ouvre.
5. Dans la rubrique « Source », choisissez dans la première liste le modèle adéquat.
6. Dans la deuxième liste, choisissez « Codes TVA ».
7. Cliquez sur le bouton « Propriétés ».
8. La fenêtre « Codes TVA à transférer » s’ouvre.
9. Choisissez les codes TVA que vous souhaitez transférer. 
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Pour les ventes et les NC en FR : IS et ART44
Pour les ventes et les NC en NL : ID et ART44 

Pour les achats et les NC en FR : I0M,I0S,I0V,I6M,I6S,I6V,I12M,I12S,I12V,I21M,I21S,I21V
Pour les achats et les NC en NL : I0G,I0D,I0B,I6G,I6D,I6B,I12G,I12D,I12B,I21G,I21D,I21B 


10. Cliquez sur le bouton « OK » qui renverra les codes choisis dans les colonnes « De » « à » de la liste.
11. Dans la rubrique « Destination », choisissez le dossier et l’exercice.
12. Terminez en cliquant sur « OK » et les différents codes TVA seront transférés. 

 

3. Comment générer une déclaration de TVA électronique ?
1. Ouvrez Popsy 3.
2. Choisissez le dossier.
3. Dans l’onglet « Listes », sélectionnez l’onglet « Multi-impressions ».
4. Cliquez sur le « + » se trouvant devant la liste « Déclaration de TVA ».
5. La liste étendue « Déclaration de TVA » apparaît.
6. Cochez la case devant « Déclaration électronique 2010 ».
7. Dans le menu apparaissant dans la droite de l’écran, vous trouvez les différents paramètres à vérifier/modifier.
8. Une fois tous les champs correctement remplis, cliquez sur le bouton «Visualiser» ou «Imprimer». Un écran de sauvegarde se présente à l’écran.
9. Le fichier est sauvegardé.
10. Allez sur le site de l’administration de TVA, dans la section INTERVAT et exécutez le téléchargement vers l’administration de TVA. 

Via internet (INTERVAT) [ http://www.minfin.fgov.be/portail1/fr/cadrefr.htm ] 

 

4. Définition et explication des cases impactées 

Pour rappel les modifications des cases sont les suivantes : 

A LA SORTIE 

[00]: reprendra, en plus des opérations visées actuellement, celles exemptées par l’article 44 du Code et effectuées par des assujettis mixtes ou partiels. Les opérations concernées seront, en principe, inscrites dans la grille 00 de la déclaration mensuelle ou, selon le cas, trimestrielle relative à la période au cours de laquelle elles ont été effectuées. L’administration n’émettra toutefois pas de critique si l’assujetti reprend ces opérations en grille 00 au moins une fois par année calendrier. Il va de soi que dans ce cas, ce sont les opérations relatives à l’année entière qui devront être mentionnées dans la déclaration du mois de décembre ou du 4ème trimestre.
(Dans les codes TVA une case à cocher « Article 44 » est prévue à cette effet) 

[44]: nouvelle grille consacrée à la base d’imposition des prestations de services rendus à un assujetti établi dans un autre Etat membre où cet assujetti est redevable de la taxe et lorsque ces prestations ne sont pas exemptées de la taxe dans cet Etat membre = opérations à reprendre dans le relevé intracommunautaire du déclarant (actuellement déclarées en grille 47).
(Les codes TVA utilisant la case 47 devront être modifiés/dédoublés pour refléter la distinction entre la case 47 et 44) 

[48]: reprendra, en plus des corrections visées actuellement, les corrections négatives éventuelles des opérations reprises en grille 44 (actuellement déclarées en grille49).
(Les codes TVA utilisant la case 49 devront être modifiés/dédoublés pour refléter la distinction entre la case 48 et 49) 


A L’ENTRÉE 

Opérations localisées en vertu de la règle générale du lieu d’établissement du preneur et pour lesquelles le déclarant est redevable de la TVA belge. 

[88]: nouvelle grille consacrée à la base d’imposition des prestations de services reçues d’un assujetti établi dans un autre Etat membre, qui sont localisées en Belgique en vertu de la règle générale du lieu d’établissement du preneur et pour lesquelles le déclarant est redevable de la taxe en Belgique en vertu du report de paiement généralisé = opérations à inscrire dans le relevé
Intracommunautaire du prestataire étranger (actuellement déclarées en grille 87).
(Les codes TVA utilisant la case 87 devront être modifiés/dédoublés pour refléter la distinction les cases 87 et 88) 

[55]: reprendra, en plus de la taxe visée actuellement, la TVA due sur les opérations reprises en grille 88 (actuellement déclarée en grille 56).
(Les codes TVA utilisant la case 56 devront être modifiés/dédoublés pour refléter la distinction entre les cases 56 et 55) 

[84]: reprendra, en plus des corrections visées actuellement, les corrections négatives éventuelles des opérations reprises en grille 88 (actuellement déclarées en grille 85).
(Les codes TVA utilisant la case 85 devront être modifié/dédoublé pour refléter la distinction entre les cases 85 et 88) 

Remarque : si le prestataire est établi en dehors de l’U.E. et que l’opération est localisée en vertu de la règle générale du lieu d’établissement du preneur, la base d’imposition devra être reprise en grille 87 et la taxe due en grille 56 (comme actuellement). 

 

